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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Enseignants
Question écrite n° 44514

Texte de la question

Mme Catherine Nicolas attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur
et de la recherche sur le recrutement des professeurs du second degre. En effet, il n'a pas ete donne de postes
aux candidats admis sur listes complementaires, et ce malgre la defection de candidats admis a titre principal.
Elle lui demande si cette situation ne lui semble pas contraire aux engagements pris par le Gouvernement, d'une
part dans ce que ces postes ont ete finances au titre du budget 1996, d'autre part parce qu'elle cree une
distorsion entre l'enseignement public et prive puisque l'ensemble des candidats admis sur listes
complementaires pour ce dernier a ete recrute. Enfin, malgre la volonte affichee de resorber l'auxilariat, des
missions de maitres auxiliaires ont ete proposees a certains professeurs de ces listes. En consequence, elle lui
demande quelles mesures il envisage de prendre.

Texte de la réponse

Le nombre de places offertes a un concours est fixe chaque annee par arrete interministeriel. La determination
de ce nombre prend en compte differents elements, notamment les besoins d'enseignement dans les
disciplines, le rendement previsionnel du concours et les previsions de departs des fonctionnaires titulaires. Ce
nombre de places est limite. Le jury peut proposer, le cas echeant, une liste complementaire s'il juge
positivement la competence des candidats. Les textes statutaires propres a chaque corps de personnel fixent le
nombre maximal de places que peut comprendre cette liste complementaire. Toutefois, il est important de
rappeler que la proposition d'inscription sur une liste complementaire n'entraine, pour les candidats inscrits,
aucun droit a etre nommes dans le corps considere. Pour la session 1996 des concours de recrutement, il a ete
decide de faire appel aux candidats inscrits sur les listes complementaires, apres une analyse tres precise des
desistements intervenus dans chaque concours.
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